
 
 
 
 
 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

Nous serions heureux de pouvoir vous compter parmi nous pour participer au : 

 

  18ème TOURNOI DE MENUCOURT 

Organisé par le JUDO KARATE MENUCOURT  les 5 et 6 février 2011.  

 

Vous trouverez ci-joint, le règlement technique de ce tournoi.  

Afin de prévoir les clubs  présents, nous vous serions reconnaissants, de nous 

faire parvenir votre réponse au moins 15 jours avant la date du tournoi à : 

Mr BOITEL Stéphane 

33 ter, rue Jean Perrin 95450 ABLEIGES. 

Tout au long de ces journées, une buvette sera à votre disposition (café, 

croissants, sandwichs, frites, bonbons, etc. . . .). Les bénéfices de cette buvette 

servent à organiser ce tournoi et les autres à venir.   

Notre tombola proposera un gros lot chaque journée (tous les tickets sont 

gagnants). 

Dans l’attente de votre réponse pour votre participation, veuillez agréer, 

Madame, Monsieur, nos salutations sportives 

 

  

    

 

    Le président. 

 

JUDO KARATE 
MENUCOURT    

Présidence : 27, allée du Vexin. 95180 Menucourt 
Gymnase : Rue Bernard ASTRUC.  95180 Menucourt 

Site Internet :WWW.JKM.FR 



 

 

 

 

 

 

REGLEMENT 
 
 
NOUS ATTIRONS L’ATTENTION DE TOUS LES DIRIGEANTS SUR LES 

CATEGORIES DE POIDS INFERIEURES ET SUPERIEURES. 

L’ENGAGEMENT SE FAIT SOUS LEUR RESPONSABILITE. 

 

1. Un seul membre par délégation sera habilité à circuler autour du tatami. 

2. Il pourra encourager ses combattants dans la limite de l’esprit sportif. 

3. Les combattants devront être licenciés et couverts par un certificat médical 

portant la mention « ne contre-indique pas la pratique du judo en compétition ». 

Il n’y aura pas de contrôle pour les catégories mini-poussins et poussins, le JKM 

faisant confiance aux dirigeants, mais il sera dégagé de toute responsabilité en cas 

de non-respect du règlement. 

4. Pas de sur classement d’âge. Aucune tolérance de poids. 

5. Même si le JKM dispose de commissaires sportifs et d’arbitres, nous demandons à 

chaque club de bien vouloir nous en fournir un 

6. La compétition se déroulera pour :  

a. Les benjamins en poule puis les deux premiers de chaque poule d’une 

même catégorie de poids se retrouveront en tableau avec double 

repêchage (si le nombre de combattants dans une catégorie de poids est 

trop important, nous nous réservons le droit de qualifier seulement le 

premier de chaque poule afin de respecter le nombre de combat officiel 

pour un judoka dans une seule journée).  

JUDO KARATE 
MENUCOURT    
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b. Les minimes, les cadets et les vétérans combattront en tableau avec double 

repêchage. Toutefois si le nombre de participant dans une catégorie de 

poids ne le permet pas les rencontres se feront en poule.  

c. Pour les benjamins, les minimes, les cadets et les vétérans, les 3 premiers 

seront récompensés. 

7. L’animation collective pour les mini-poussins et les poussins se déroulera sous 

forme de randoris éducatifs en poule. Tous les enfants seront récompensés.   

8. Les clubs ne pourront engager qu’au maximum, 10 benjamins le dimanche, le 

nombre de minimes, de cadets et les vétérans étant illimité, et 20 participants 

pour les mini-poussins et les poussins.  

      Pour une bonne organisation de notre manifestation, nous vous remercions de          

respecter cette clause. 

9. Dans l’hypothèse, où certaines catégories auraient peu de participants, 

l’organisation se réserve le droit de les regrouper. Les judokas s’engageront avec 

l’accord de leur professeur. 

10. Nous demandons aux responsables de veiller à l’échauffement de leurs élèves. 

11. Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au : 

 

Alain MOREAU  06/16/75/29/87 

Président    

 

Stéphane BOITEL 06/80/33/94/46 

Professeur 

      

     Site Internet  www.jkm.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



CATEGORIES DE POIDS ET D’ÂGE 

 
 
 
 
 

Nés en 2003 et 2004  
Garçons  

MINI POUSSINS 
Répartition par groupes 
Morphologiques, test, 

 efficacité+test technique 
Filles  

 
 
 
 
 

Nés en 2001 et 2002  
Garçons  

POUSSINS 
Répartition par groupes 
Morphologiques, test, 

 efficacité+test technique 
Filles  

 
 
 
 
 

Nés en 1999 et 2000 Catégories de poids 
Garçons -30 -34 -38 -42 -46 -50 –55 –66 +66 

BENJAMINS /  
BENJAMINES  

Filles -32 –36 -40 -44 -48 –52 –57 –63 +63 
 
 
 
 
 

Nés en 1997 et 1998 Catégories de poids 
Garçons -34 –38 –42 -46 -50 -55 -60 –66 –73 

+73  

MINIMES  

Filles  -36 –40 –44 -48 -52 -57 -63 –70 +70  
 
 
 

Nés en 1995 et 1996 Catégories de poids 
Garçons -46 -50 -55 -60 -66 -73 –81 –90 +90 

CADETS / CADETTES 

Filles -48 -52 -57 -63 –70 +70  
 
 
 

35 ans et plus Catégories de poids 
Garçons -60, -66, -73, -81, -90, -100,+100 

VETERANS 

Filles -48, -52, -57, -63, -70, -78,+78 
 
 
 



HORAIRE DES PESEES 

 

SAMEDI  BENJAMINS    13h30 à 14h 

   VETERANTS    17h à 17h30  

 

DIMANCHE  POUSSINS    9h à 9h30 

   MINI-POUSSINS   11h30 à 12h 

   MINIMES ET CADETS  14h30 à 15h 

 

TEMPS DES RANDORIS 

 

MINI-POUSSINS      1 Minute 30 

 

POUSSINS 1 Minute 30 

 

TEMPS DES COMBATS 

 

BENJAMINS 2 Minutes 

 

MINIMES 3 Minutes 

 

CADETS 4 Minutes 

 

VETERANS 3 minutes 

 

ARBITRAGE 

 

 

DECISION OBLIGATOIRE. REGLES DE LA FEDERATION FRANÇAISE DE JUDO. 

 

 



COUPON REPONSE 

 

A retourner à : Mr BOITEL Stéphane 

   33 ter, rue Jean Perrin 

   95450 ABLEIGES 

 

LE CLUB DE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

PARTICIPERA POUR :    

LES BENJAMINS  ����  Nombre d’enfants environ :…………  

LES VETERANS  ����  Nombre d’enfants environ :…………  

LES POUSSINS  ����  Nombre d’enfants environ:…………  

LES MINI-POUSSINS ����  Nombre d’enfants environ:…………  

LES MINIMES  ����  Nombre d’enfants environ:…………  

LES CADETS  ����  Nombre d’enfants environ:…………  

  

AU TOURNOI DE MENUCOURT. 

 

 

 

Coordonnées exactes du club : 

Nom du contact : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . .  Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

� :. . . . . . . . . . . . . . .    

� : . . . . . . . . . . . . . . .     

 @ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

Le club participant s’engage à accepter le présent règlement. 

 

Signature : 

 


